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Objet de la délibération : CONVENTIONS ANNUELLES 2020 AVEC LES ACTEURS 
CULTURELS DROMOIS

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l'article L.1111-04 du Code général des collectivités territoriales.
Vu l'inscription des crédits au chapitre 65,
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Dans le  cadre de sa politique culturelle,  le  Département subventionne certains acteurs  culturels.  Il
établit des conventions avec certains d’entre-eux dès lors que le montant est supérieur à 23 000 €. 

Des conventions annuelles pour :

-  les  établissements  d’enseignement  artistique  soutenus  dans  le  cadre  du  schéma  départemental
(compétence obligatoire),

- les établissements labellisés.

Ces conventions permettent de préciser le montant, l’objet et les modalités d’utilisation de la subvention
octroyée. 

Considérant  l’avis  favorable  de  la  Commission  Développement,  en  accord  avec  la  Commission
Ressources.

Le Conseil départemental après en avoir délibéré : DECIDE :

- d’approuver les conventions telles que présentées en annexes,

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer et exécuter les conventions annuelles pour
les structures suivantes :  Valence Romans Agglo (Conservatoire Valence-Romans),  Syndicat  Socio-
Culturel du Tricastin, Communauté d’Agglo Montélimar Agglo (conservatoire de Montélimar), Syndicat
Intercommunal d’Enseignement Artistique Livron-Loriol et la Comédie de Valence.

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.



La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON

VOTE Quorum 
Etaient présents l'ensemble des membres à l'exception de : 

Votants

Pour
Contre

Abstention
Non-participation

Unanimité

37
0
0
0



M. CHABOUD

Mme ZAMMIT-HELMER (Rep. M. MORIN)

M. CHALEON (Rep. Mme ANTHOINE)

M. COMBES (Rep. Mme ROCHAS)


